
    
Le Tir à l’arc Choletais est heureux de vous inviter à 

La 3ème manche de D2 – Groupe 4 

Samedi 8 juin et Dimanche 9 juin 2024 
 

Compétition Fermée – réservée aux équipes de D2 

Lieu de la compétition 
 
Complexe sportif René Demiannay 
Boulevard Richelieu 
49300 Cholet 
  

Programme 
Samedi 8 juin 2024 

Début Déroulement Durée Fin 

17h00 Ouverture du greffe 2h00 19h00 

17h00 Entraînement officiel 2h00 19h00 

L’entrainement officiel sera clôturé par un pot d’accueil 

Dimanche 9 juin 2024 

Début Déroulement Durée Fin 

8h00 Ouverture du greffe 45 min 8h45 

8h45 Réunion des capitaines d’équipes 15 min 9h00 

9h00 Entrainement (3 volées) suivi des qualifications en 1 vague (ABC) 3h00 12h00 

 Repas   

13h00 Entraînement par équipe 15 min 13h15 

13h15 1er match 30 min 13h45 

13h45 2ème match 30 min 14h15 

14h15 Pause 15 min 14h30 

14h30 3ème match 30 min 15h00 

15h00 4ème match 30 min 15h30 

15h30 Fin de la compétition   

Podiums et récompenses pour les 3 meilleurs équipes (H/F) du Groupe 4 à l’issue de la compétition 

A votre disposition sur le terrain de compétition 
- Plateaux repas (à commander au moment de l’inscription) 

o Salade Piémontaise/ 

Betteraves 

o  Rôti de porc / chips 

o Brie 

o Grillé aux pommes 

o Bouteille d’eau (50 cl) 

o Café / Thé 

- Sandwichs, boissons, gâteaux 

Renseignements 
Stephane Airaud, tel : 06.78.66.42.65  Pauline Corbez, tel : 06.81.87.08.80 



    
Fiche d’inscription 

 

A retourner avant le 29/05/2024  

par e-mail à inscriptions.tac@gmail.com 

par voie postale à : Pauline Corbez, 1 impasse des bois, 49280 Saint Léger sous Cholet 

 

3ème Manche D2 – Groupe 4 – CHOLET Dimanche 9 juin 2024 

 

Nom du club : ……………………………………………………………………… N° d’agrément FFTA : ………………………….. 

Coordonnées du responsable des inscriptions 

Nom : 

e-mail : 

tél : 

 

□ Equipe féminine    □ Equipe masculine 

 

 N° licence Nom – Prénom Catégorie 

1    

2    

3    

4    

Capitaine    

 

Tous les tireurs ne tirant pas habituellement à la distance de 70 mètres devront produire un certificat 

médical de surclassement (cf. règlement FFTA). 

 

Nombre de plateaux repas : ……… x 8 € = ………. € 

Règlement par chèque à l’ordre de : Tir à l’arc Choletais 

  

mailto:inscriptions.tac@gmail.com


    
 

Lieu de la compétition 

 
Complexe sportif René Demiannay 
Boulevard Richelieu 
49300 Cholet 

 

 

VERS NANTES 
VERS ANGERS 

/PARIS 

Lieu de la 

compétition 

Lieu de la 

compétition 


